
                                     

AVIS AUX RIVERAINS DE JAMBES 
 

FERMETURE DES ROUTES ET DES PARKINGS 
 

➢ AVENUE : BOVESSE 
➢ PLACE :   JOSEPHINE CHARLOTTE 
➢ RUES :     CROIX ROUGE – VAN OPRE (en partie) – ENHAIVE (en partie) 

En accord avec la Ville de Namur et la Police, ces routes et ces places seront 
interdites à la circulation et aux stationnements 

 

DU JEUDI 25 AVRIL 2024 (18H00) 
AU DIMANCHE 29 AVRIL 2024 (23H30) 

 
Chers riverains, 

 
Du 27 au 30 avril 2024, se déroulera le 41e RALLYE DE WALLONIE. 

A cette occasion, pour vous aider, pour permettre le bon déroulement de l’épreuve et surtout pour des 

raisons évidentes de sécurité, certaines routes de votre entité seront fermées à la circulation des usagers 

normaux par arrêté de police. 

Afin que vous puissiez prendre vos dispositions, nous vous faisons parvenir dès à présent, l’horaire de 

fermeture et le plan de circulation à utiliser durant ces 4 jours.  

Sachez aussi que nous ne voulons pas vous imposer notre présence, mais bien collaborer avec vous.  

Si l’organisation de notre épreuve vous pose des problèmes particuliers, vous pouvez nous contacter à notre 

secrétariat permanent « sécurité » au numéro de téléphone 081/313.555 et nous tenterons de trouver ensemble 

une solution. 

D’avance, nous vous remercions pour votre aimable compréhension et pour votre précieuse collaboration.  

Nous vous prions d’agréer, Chers riverains, l’expression de nos sentiments sportifs les meilleurs. 

Le comité organisateur de l’Automobile Club de Namur 

CET AVIS MUNI DE VOTRE CARTE D’IDENTITE LAISSEZ -PASSER 

VOUS SERVIRONS DE RIVERAINS 

IMPORTANT : BIEN SUIVRE LES INSTRUCTIONS DU PLAN POUR LA CIRCULATION DANS JAMBES  

 

CONSEIL DE L’ORGANISATEUR 

                                                                              

JEUDI 25 AVRIL 2024 

(18H30) 

PAR LA POLICE 
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